
REMB SS

80% 20% BRSS

- 200 € par an

70% - 60% 30% - 40% BRSS

- 18 €

- Frais réels

- Frais réels

- 60,00 € par jour

- 20,00 € par jour

- Frais réels

65% 35% BRSS

- OUI

                                       

moins de 26 ans

26 à 39 ans

40 à 59 ans

60 à 69 ans

plus de 70 ans 

  Mutualité française

Sauf mention contraire, le remboursement est exprimé en % du remboursement net de la Sécurité Sociale et les forfaits sont exprimés en euros et 

se limite à la dépense engagée.

MUTUELLE DE BAGNEAUX

19 rue de la Ballastière 77167 BAGNEAUX SUR LOING

par la Mutuelle Familiale. Registre National des Mutuelles N° 784 442 915

Mutuelle régie par le code de la Mutualité, soumise au livre II N° 444 205 769 et substituée

6,90 €

10,09 €

13,89 €

15,57 €

Forfait journalier psychiatrie : 60 jours par an*                                                                   

(facture AMC + bulletin de sortie)

Frais de séjour Ticket modérateur                                              

(facture AMC + bulletin de sortie)

Forfait journalier Médicale ou Chirurgicale : 90 jours par an*                                

(facture AMC + bulletin de sortie)

Frais de télévision 30 jours par hospitalisation                                                                                          

(facture + bulletin d'hopitalisation dans les 10 jours après la sortie)

Actes de radiologie, analyses et auxiliaires médicaux réalisés dans le 

cadre de votre hospitalisation,  (hors soins externes)                     

(facture AMC + bulletin de sortie)

Franchise (Actes médicaux, chirurgicaux dont le tarif est supèrieur à 

120 € ou un K > 50                                                                                            

(facture AMC + bulletin de sortie)

Honoraires conventionnés (dépassements d'honoraires)                   

(facture AMC + bulletin de sortie)

Frais d'accompagnement d'un enfant ou d'un conjoint                                  

limités à 30 jours par an*                                                                                                   

(facture + bulletin d'hospitalisation)

cotisation par personne

Assistance à domicile :(IMA) TEL 05.49.34.82.07 

Chambre Particulière (médecine, chirurgie, psychiatrie)                          

limités à 30 jours par an*                                                              

(facture AMC + bulletin de sortie)

Transport ambulance et VSL : facture

4,78 €

(*) forfait annuel (année civile du 1er janvier au 31 décembre) dans la limite des dépenses engagées,                                                                            

BRSS : Base de Remboursement de la Sécurité Sociale                                                                                                                                                             


